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Procès-verbal (PV) de l’Assemblée Générale (AG)  
du samedi 23.06.2018 de 10h30 à 11h40 

à la ferme-restaurant bio de l’Institution La Branche, labellisée 
Demeter, Chemin de la Branche 32, 1073 Mollie-Margot 

 

1. Accueil, ordre du jour, scrutateurs, liste de présence, PV de l’AG 2017  

a. Le président Manuel Perret ouvre l’Assemblée à 10h30 en remerciant au nom du 
Comité les personnes présentes pour leur intérêt et leur ponctualité, puis il excuse 
deux membres du Comité absents pour raisons péremptoires (Karine Contat et France 
Droz) et mentionne qu’une quinzaine d’autres membres ont pris la peine de s’excu-
ser. On reviendra sur les démissions du Comité au point concerné.  

b. Il salue la présence de Cédric Chezeaux, Président de Bio-Vaud à qui il donnera la 
parole après la partie statutaire. 

c. Il salue la présence d’André Balestrini, notre webmaster, et le remercie pour toute 
son aide et son immense travail dont une bonne partie a été bénévole.  

d. Il salue la présence de Katrin Fabbri et la remercie pour son aide bénévole: les 
recettes pour le bulletin d’information et sa présence à notre stand lors de certaines 
foires et marchés. 

e. Il remercie Alain Perret, notre graphiste, qui est absent, et le remercie pour toute son 
aide et son immense travail entièrement bénévole pour le bulletin d’information, les 
affiches, panneaux, flyers, annonces publicitaires etc. 

f. Il remercie tout le comité et en particulier Anne et Daniel, qui travaillent aussi au 
secrétariat et qui assurent la gestion de l’association et le bon déroulement de nos 
projets, dont p. ex. les Journées romandes magasins bio, dont Anne parlera tout à 
l’heure. 

g. L’AG ayant été convoquée conformément aux statuts, elle est apte à siéger. 

h. Ordre du jour: MP propose une rocade entre les § 4 et 5 et la répartition des rapports 
d’activités entre les responsables des projets. 

i. Les scrutateurs acceptés par l’Assemblée sont Daniel Jaccard et Anne Pécoud. L’AG 
y recourra si nécessaire. 

j. Le PV de l’AG 2017 n’est pas lu car il a été posté à temps sur le site internet. Il est 
accepté tel quel. 
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2. Rapports d’activités:  

a. Manuel Perret: Rapport général: 
� Relate les réunions du comité etc.: Le Comité s’est réuni 4 fois en 2017 

pour traiter les affaires courantes et les orientations stratégiques  
� Foires et marchés: nous avons participé en 2017 au Marché Bio de 

Morges VD (1 journée), au Marché de Noël de Sion (1 jour au total). 
� Notre bulletin d’information a été édité 4 fois, la fréquentation publici-

taire est bonne. Nous espérons qu’il vous apporte des informations per-
tinentes. 

� Site internet: Révision quasiment terminée et contenus mis à jour. 
b. Daniel Jaccard: État des membres (environ 3000) et fonctionnement du secréta-

riat: cela marche bien 
c. Anne Pécoud-Girardet: Journées romandes des magasins bio 2017: Pour la 4ème 

année consécutive, notre association a organisé et coordonné les 3 et 4 no-
vembre 2017 les Journées romandes des Magasins Bio dans tous les cantons 
romands. 29 magasins bio de Romandie ont participé à ces 2 journées du bio 
en fête. On déplore hélas au fil des ans une baisse de participation due notam-
ment à plusieurs magasins qui ont fermé définitivement. D’autre part, certains 
cantons comme Genève sont très touchés par la concurrence française et le tou-
risme d’achat. Facebook: toujours plus d’amis et de suivis. 

d. Jo-Anne Perret: Encouragement de l’apiculture bio: voir § 6, Bio-Agri 2018: Nous 
avons participé à cette grande foire bio avec notre nouveau matériel graphique. 
Notre stand a aussi accueilli un tournus d’apiculteurs nouvellement bio que nous 
avons subventionnés. Le public était très intéressé et a pu poser toutes les ques-
tions désirées. 

3. Présentation et adoption des comptes 2016 et 2017 

a. Le président décrit d’abord la situation actuelle: Notre organe de révision nous avait 
fait faux-bond en 2016, et nous avons donc deux années comptables à valider, 
2016 et 2017. Finalement la fiduciaire Borlan, dont le patron Pierre-Alain Gruaz est 
membre de l’Association, est revenue sur sa décision et a assuré la révision des 
comptes 2016 et 2017. 

b. Le président fait distribuer les comptes 2016 et 2017 puis les commente brièvement 
(Journées romandes, Apiculture bio, Loterie romande). Le CCP est actuellement à un 
niveau d’environ 60’000 francs. Il n’y a pas de questions. 

c. Le président lit le rapport de l’organe de révision, et demande à l’AG de suivre sa 
recommandation. Les comptes 2016 et 2017 sont acceptés à l’unanimité et dé-
charge en est donnée au secrétariat et au comité. 

4. Élection de l’organe de révision 

Le président propose de réélire la fiduciaire Borlan qui a finalement accepté de continuer 
de s’occuper de nous au meilleur tarif possible pour les révisions de comptabilités d’asso-
ciations: L’AG approuve à l’unanimité moins une abstention. 
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5. Comité: Démissions et élections 

a. Le président mentionne deux démissions: France Droz, absente, qu’il remercie pour 
son engagement et qui recevra plus tard un petit témoignage de reconnaissance, et 
Anne-Marie Fuchsluger, qui est présente et qu’il remercie vivement pour son aide dans 
le domaine de la communication et des RP, et à qui il remet un petit cadeau de départ.  

b. Il y a une candidate pour faire partie du comité, c’est Jo-Anne Perret, qui s’occupe 
en particulier de notre projet d’encouragement de l’apiculture bio et que vous avez 
entendue tout à l’heure, qui a déjà participé à plusieurs séances en tant qu’invitée et 
a eu la possibilité de montrer son efficacité et son utilité. Jo-Anne Perret est élue à 
l’unanimité. 

6. Projets et perspectives  

a. Action pour les Abeilles: Nous allons continuer de coacher ce processus ainsi que 
l’association Apiculture bio.ch qui a été créée pour s’en occuper. Citons parmi les 
buts celui de faire réviser le Cahier des charges de Bio Suisse, d’encourager les 
partenariats entre agriculteurs et apiculteurs, et aussi d’amener les fédérations api-
coles à inclure le bio dans leurs activités et cours habituels. 

b. Promotion du commerce de proximité des produits bio: Il y a de grands changements 
sur le marché. Des magasins ferment, d’autres ouvrent, et les projets sont nombreux. 
Notre but est de faire un nouveau recensement global et détaillé de toutes ces activi-
tés et initiatives pour les soutenir par nos moyens de communication. 

7. Divers 

a. Le président remercie Claude-Yvan Pécoud pour tous les reportages photographiques 
qu’il fait pour nous, comme p. ex. aujourd’hui. 

b. Patrick Vogel, un des apiculteurs dont nous avons parrainé la certification bio, dit 
qu’il a apporté de son miel qui pourra être dégusté lors de l’apéro. 

c. Cédric Chezeaux, président de Bio Vaud: Il souligne l’importance de la relation 
«ville-campagne» et de la reconnaissance de l’agriculture biologique comme LA voie. 
Souligne les défis et difficultés des productions et remercie notre association pour nos 
efforts de soutien et de promotion. 

d. André Balestrini propose d’augmenter la cotisation à 35 francs. Ce point ne figurant 
pas à l’ordre du jour, le président propose d’en débattre l’année prochaine, ce qui 
est accepté 

e. Mme Josette Dégailler: dans une ferme biodynamique en France: création d’une as-
sociation d’encouragement de la ferme, = possibilité pour compenser la fragilité. 
Exemple d’un magasin de producteurs. Randonner et travailler: c’est trois mois sac 
au dos de ferme bio en ferme bio. En 2017: un garçon puis après une jeune fille + 
toujours une(e) accompagnant(e). En 2018: un garçon est en route. 

8. Clôture de l’Assemblée  

a. Le président clôt l’Assemblée générale à 11h40. 

 


